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Délibération n°2023-11-10 
 

Commande Publique 
Adhésion au Groupement de Commande pour la réalisation de travaux 

tranchées techniques et pose de fourreaux divers 
sur la commune de Limeray   

 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales -16  L1414-3 ; 
Vu le Code de la Commande Publique notamment ses articles L2113-6 à L2113-8 ; 
Vu bâtiments communautaires  voirie du 17 octobre 2023 ; 
Vu . 
 
Considérant que le Syndicat M A Eau Potable (SMAEP) du Val de Cisse a décidé de 

de LIMERAY.  
De plus, la commune de LIMERAY a décidé de prendre en charge le renouvellement du réseau de GAZ en 
accord avec GRDF, et a sollicité le SIEIL (Syndicat Intercommunal d'Energie d'Indre-et-Loire) pour 

c
des eaux usées.  

Afin de bénéficier des conditions économiques les plus favorables et de coordonner au mieux les 
interventions, les différents Maîtres d'ouvrage se sont rapprochés et souhaitent constituer un groupement 
de commande dans le but de faire réaliser les travaux précités par les mêmes entreprises. 

Session ordinaire 
 
 
Date de la convocation :  
 
Le 31 octobre 2023 
 

 : 
 
Le 31 octobre 2023 

 
Nombre de conseillers 
Communautaires :  
 
En exercice : 33 
Présents  

33 à partir de 19h40 
Votants : 33 
 
Votes exprimés : 
 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
 

 
-trois à dix-neuf 

 Salle du Conseil, sous la présidence de Monsieur 
Yves AGUITON 
 

 
 

 
 
Excusé(s) : -  
 
Secrétaire de séance : Madame Catherine MEUNIER 
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Les Membres du groupement interviennent chacun en tant que Maître d'ouvrage pour les réseaux dont ils 
sont propriétaires, exploitants ou concessionnaires, aussi bien pour les infrastructures que pour les 
installations. 
 
Considérant  par la convention à intervenir que le coordonnateur du 
groupement de commande sera le SMAEP du Val de Cisse et 
coordonnateur.  
Conformément à l'article 1414-3 du CGCT, un représentant de chaque Membre du groupement est désigné 
membre ayant voix consultative par le Président du SMAEP. 
Il revient aux membres du groupement de préciser au coordonnateur les noms de leurs représentants avant 
la première réunion de la commission.  
 
Considérant que chaque membre du groupement règlera sa quote-
aux titulaires des marchés correspondants, et remboursera les frais associés aux travaux au SMAEP, qui les 

 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l unanimité :  

 
-  la 

pose de fourreaux divers sur la commune de LIMERAY  . 
 
- De désigner le SMAEP comme coordonnateur du groupement de commande. 

 
- De désigner Monsieur Didier ELWART en titulaire et Madame Virginie GAY-CHANTELOUP 

commande. 
 

- r le Président, ou le Vice-Président en charge des bâtiments communautaires, de la voirie 
et du suivi de travaux à signer la convention constitutive du groupement de commande à intervenir, 
les documents afférents à ce dossier, et les éventuelles pièces contractuelles à intervenir. 
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